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Les soussignés 

2KDRIVE 

Société par Action Simplifiée 
Au capital de : 1 000 euros 

Siège social: 61 Avenue Jean Jaurès 
92 140 CLAMART 

STATUTS 

MAJ 07/04/2025 

Monsieur KICHENASSAMY ASHOK, né le 07 Mai 2000 à ANNECY demeurant au 38 
Rue de la Division Leclerc 94110 ARCUEIL de nationalité française, 

Monsieur KROUN MASSI, né le 16 Juillet 2000 à Paris 18eme, demeurant au 3 impasse 
Villa Remond 94250 GENTILLY de nationalité :française, 

Monsieur SAINT-PAUL Edward, né le 17 Juin 2002 à IVRY SUR SEINE demeurant au 28 
Avenue du Président Salvador Allende 94110 ARCUEIL de nationalité française, 

Ont établi ainsi qu'il suiNes statuts de la société par actions simplifiée devant exister entre 
eux. 



TITREI 

FORME JURIDIQUE-OBJET - DENOMINATION -SIEGE-DUREE 

ARTICLE 1 - FORME 

Il est institué, entre les propriétaires des actions ci-après créées et de toutes celles qui pourront 
être créées par la suite, une société par actions simplifiée. Elle est régie par les présents statuts 
et par les dispositions spécifiques des articles L. 227-1 à L. 227-20 du code de commerce et 
les autres articles de ce même code notamment dans sa partie réglementaire qui lui sont 
applicables, et d'une façon générale, tout texte qui s'y substituerait. Elle ne fait pas appel 

..... 
public à l'èpargne. 

ARTICLE 2 -OBJET 

La société a pour objet: 
Enseignement de la conduite des véhicules à moteur, 
La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements. 
Et plus généralement toutes opérations de quelque nature qu'elles soient, juridiques, 
économiques, industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à 
tous objets similaires ou connexes. 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 

La dénomination de la société est: "2K DRIVE". 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par Actions Simplifiée » ou 
des initiales S.A.S. et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au: 61 Avenue Jean Jaurès, 92140 CLAMART 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département 
limitrophe, par simple décision du Président, qui est, à cet effet, habilité à modifier les statuts 
en conséquence. Cette décision du Président sera soumise à la ratification de la prochaine 
Assemblée Générale Ordw.aire des associés. 
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